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EN PAYS MOÏ 
CONSTRUCTION DE LA  

PISTE BU-DOP — BAN-MÉ-THUOT 

L’ASSASSINAT DU DÉLÉGUÉ ADMINISTRATIF GATILLE (1931) 

COMMENT FUT TUÉ GATILLE  
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 juillet 1931) 

Les derniers courriers nous ont apporté des détails sur la fin de Gatille que nous avions annoncée dans notre dernier numéro.  
Gatille était délégué administratif de Snoul, province de Kratié (Cambodge) et il était spécialement chargé de prolonger la route 

coloniale n° 14 au nord de Budop et de la Palkei.  
Cette région est habitée par des Moïs insoumis avec lesquels il est assez difficile de s'entendre. Vivant en marge de la civilisation, 

détestant les Cambodgiens et surtout les Annamites qu'ils assassinent sauvagement, les Moïs indépendants prétendent continuer de 
mener au vingtième siècle une vie qu'on menait en Gaule il y a 3.000 ans.  

Gatille avait réussi à leur inspirer confiance. Il parlait couramment un de leurs principaux dialectes et sa loyauté et sa douceur 
imposaient à tous. Sa femme soignait les malades avec un dévouement que peuvent seuls apprécier à sa juste valeur ceux qui ont vu et 
senti les effroyables plaies dont souffrent souvent les Asiatiques.  

Gatille et sa femme vivaient au milieu de ces brutes avec le sentiment d'une sécurité absolue et, en effet, jamais ils n'avaient 
été .molestés.  

Ils savaient pourtant que les Moïs avaient jadis tué Odend'hal ; qu'en 1914, ils avaient assassiné Maître ; qu'en 1921, ils avaient brûlé 
et pillé un poste cambodgien ; qu'en 1922, ils avaient tué un délégué en tournée, mais ils attribuaient ces crimes à des maladresses ou à 
des malentendus.  

Le 26 mai, Mme Gatille attendait son mari pour déjeuner dans leur campement de Chlong. Il devait rentrer à 11 h. 80 ; il est midi, 
midi et demi, une heure. Elle s'inquiète et, soudain, apparaît un des deux miliciens qui accompagnaient son mari. Aussitôt, elle 
comprend et s'écrie : « Ils me l'ont tué. »  



Le milicien conte le drame : ils revenaient tous les trois en auto et Gatille conduisait lorsque, à 10 kilomètres de Chlong, deux femmes 
Phnongs, assises .sur le bord de la route, hélèrent la voiture. Une des femmes demanda de la quinine à Gatille. Celui-ci prit son flacon 
qui ne le quittait jamais et se pencha pour verser des comprimés à la femme, lorsqu'un Moï lui planta sa lance dans le dos. Ce Moï était-
il avec les deux femmes ou sortait-il de la forêt ? Les uns disent que 30 guerriers Phnongs surgirent alors, les autres parlent de 200. En 
tout cas, le guet-apens avait été soigneusement organisé.  

Non armés, les deux miliciens s'enfuient : l'un prévient le poste de surveillance d'amont à un kilomètre, l'autre va au campement du 
Chlong, à 9 kilomètres.  

Mme Gatille arrive à 15 heures sur le .lieu du crime où elle trouve son mari percé de coups de lance, défiguré, la tête presque séparée 
du tronc.  

Aussitôt, l'administrateur de Thudaumot, M. Bussière, se rend au Chlong. Il y arrive à 21 heures, précédant de peu M. Lavit, résident 
supérieur au Cambodge, et son chef de cabinet.  

Les obsèques eurent lieu le surlendemain a Saïgon.  
Y assistaient MM. Lavit, Krautheimer, le prince Suramarit, représentant S. M. Monivong, Me Mathieu, MM. Rivoal, Renault, Bussière, 

Brasey, Goutès, Sipière, Reich, Berthet, des délégations de fonctionnaires, etc.  
Le docteur Vielle (1) qui était un vieil ami de Gatille, prononça un discours touchant qui faisait revivre l'ami et le pionnier, puis 

M. Lavit rendit un éclatant et émouvant hommage à son collaborateur qui était en même temps un compagnon de chasse et. de 
brousse, car M. Lavit est un grand broussard qui ne le cède sur ce point qu'à... Mme Lavit.  

Et maintenant, pourquoi Gatille fut-il tué ? Il était la douceur même, les Moïs l'appelaient « Grand-père » (c'est ainsi que les Rhadés 
appellent aussi Sabatier), Chaque jour, il en venait davantage à son campement, au point qu'une sorte de village s'était créé au Chlong 
dont les habitants se renouvelaient constamment ; comment ont-ils pu être amenés à tuer ?  

La veille de sa mort, Gatille avait préparé pour M. Lavit un rapport où il écrivait notamment :  
« Depuis janvier, aucun incident ne s'est produit ni dans la région de Srektoum ni aux avancées dissidentes nord-est du haut Chlong. 

Mes reconnaissances ont cependant atteint le cœur du pays révolté et j'ai pu, au hameau de Bou-Tanh, admirer l'état d'entretien du 
matériel de bât pour éléphants enlevé avec les bêtes au balat du Thek lors du massacre de 1921, au sujet de quoi je me suis bien gardé 
de poser des questions indiscrètes. »  

Que s'est-il passé ? Les Phnongs craignirent-ils, malgré le silence, une expédition de représailles ? Toujours est-il qu'un milicien 
reconnut parmi les assassins un Phnong de Bou-Tanh.  

D'autre part, la « Presse indochinoise » raconte que, en face du Km. 45 de la piste, Gatille visita le 26 un village où il vit des trophées 
enlevés à Maître — des mousquetons rouillés — et des barres d'éléphants provenant des dépouilles d'Odendhal. Il aurait feint de n'avoir 
rien vu, mais les Phnongs auraient craint un retour avec des forces importantes.  

Et c'est le meurtre stupide, odieux. L'homme de la route est mort.  
Notre confrère la Liberté annonce le 12 juillet que le Porthos ramène à Saïgon le corps de « M. Gatile », massacré près de «  

Froueng-Tcheourvain  ». Le 14, la Liberté publie une interview de Mme Gatille adressée de Marseille par M. Denis Sounac. Nous y lisons 
que « les hommes de Moscou faisaient circuler sous le manteau des tracts et des journaux imprimés en langue moï ».  



Avisé, M. Gatille « essaya d'arrêter la distribution en exerçant une active surveillance autour des cases ».  
Suit une version fantaisiste du drame.  
Réjouissons-nous d'apprendre que les Moïs ont une écriture et demandons au « Canard enchaîné » de réserver à M. Sounac sa noix 

d'honneur grand modèle.  
Et vive la « grande » presse !  

(1) Il s’agit du Dr Albert Vielle, de la clinique Angier, d’après sa fille Marie-George (19 octobre 2017), et non de son confrère 
saïgonnais Émile Vielle. 

——————————— 



 
La stèle à Gatille. Photo Daniel O’Connell.  

Série de plaques photographiques sauvées par Gérard O’Connell. Hélas, celle-ci est endommagée.  



—————— 

COCHINCHINE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 mai 1933) 

Un comité s'est formé, que préside le docteur [Albert] Vielle, pour élever une stèle à Gatille.  
——————————— 

In memoriam  
(Les Annales coloniales, 30 mai 1933) 

Hier matin, à Saïgon, le comité Gatille a inauguré une stèle au kilomètre 18 de la piste Sreklum en mémoire du pionnier assassiné en 
service le 26 mai 1931.  

—————————— 

L’ASSASSINAT DU GENDARME MORÈRE (1933) 



 
Chez les Nui-Bara (1931)(Coll. Anne-Sarah David) 



 
Marius Didier (co-directeur d’Auto-Accessoires à Saïgon), assis, et Auguste Morère (debout)(Coll. Anne-Sarah David) 



BIBLIOGRAPHIE  
Essai de vocabulaire français-stieng 
(L’Écho annamite, 12 février 1930) 

Le gendarme Morère , délégué administratif du Sông Be, fait parler de lui, en ce moment. À peine la grève des coolies de la 1

plantation Michelin de Phu Rieng l'eût-elle mis en vedette, qu'une œuvre de vulgarisation, élégamment éditée, par l'imprimerie Joseph 
Viet, de Saïgon, l'a, à nouveau, signalé à l'attention du public. Est-il besoin de préciser que nous aimons mieux le voir se distinguer de 
cette dernière façon, encore que nous nous plaisions à lui rendre hommage pour l'admirable sang-froid dont il fit preuve dans l'incident 
rappelé ci-dessus, grâce auquel la presse n'eut point à relater une plus grave effusion de sang en l'occurrence. On se souvient, en effet, 
qu'il ordonna à ses miliciens de ne pas faire usage de leurs armes, tactique qui eut pour résultat d'éviter un combat tragique 
comportant, sans nul doute, des morts et des blessés.  

Pour en revenir au Morère érudit, ou, plus exactement, linguiste et polyglotte, disons qu'il a fait paraître un essai de vocabulaire 
français-stieng, avec traduction en annamite, sur le plan du vocabulaire français-laotien de M. Pierre Marty, administrateur des Services 
civils de l'Indochine, l'actuel chef de la province de Biênhoà, où sert également — faut-il l'ajouter ? — M. Morère. Bien que d'apparence 
modeste, cet ouvrage est appelé à rendre d'indéniables services, par exemple aux planteurs, chasseurs, touristes, habitant ou parcourant 
la région limitrophe de l'Annam et de la Cochinchine, peuplée de races « moï », encore si peu connues,dont peu de personnes se sont, 
jusqu'ici, souciées d'étudier la langue et d'approfondir les mœurs et les coutumes.  

La curiosité de M. Morère lui fait honneur, puisqu'elle l'a incité à s'aventurer dans un domaine d'ordinaire méconnu, et comme 
dédaigné, bien à tort, hélas ! et que nulle production, littéraire ou autre, avant lui, ne nous apprend à connaître, un tant soit peu. Ceci 
indique, de la part de ce fonctionnaire, une patience et une persévérance peu communes, jointes à un labeur opiniâtre, que ne peut 
expliquer qu'un ardent désir de s'instruire, de comprendre et d'aimer ces peuplades attardées, que les hasards de sa carrière lui 
permettent d'approcher.  

Qualités éminemment rares par le temps qui court, où les exigences de la vie matérielle obligent tant de gens à courir après la piastre, 
même stabilisée au taux quasi-conventionnel de dix francs, bien plus qu'à meubler leur cerveau de connaissances utiles.  

Ces considérations nous amènent à constater que le gendarme Morère est bien à sa place dans les fonctions de délégué administratif 
du Sông-Be, au milieu de populations mi-sauvages,— dans le sens qu'on a l'habitude d'attribuer à ce mot, — sur l'âme desquelles il 
s'est penché avec sympathie, à la différence de tant d'autres qui croient de bon ton d'affecter à leur égard un mépris immérité.  

M. Morère est d'autant plus à sa place que bien peu de ses collègues, probablement, osent la lui disputer, ou seulement y songent, 
et pour cause, car ces terres rouges ont une réputation — fondée ou non — si bien assise d'inconfort et d'insalubrité, leurs habitants 

 Auguste Morère (Audressein, 9 novembre 1897-Pays moï, 25 octobre 1933) : maréchal des logis de la gendarmerie, délégué administratif de Phu-riêng. Voir le 1

rapport de l’inspecteur du travail Delamarre sur les plantations Michelin. 



ont celle d'une pauvreté à ce point proverbiale que personne, à moins d'être un saint ermite ou un farouche misanthrope, à la manière 
d'Alceste, ne voudrait s'y établir, autrement qu'en qualité de planteur, et encore sans jamais y mettre les pieds, tout en laissant autrui 
travailler à plein rendement pour soi-même, à un salaire souvent dérisoire, et ses hévéas pousser autant qu'ils le peuvent, arrosés de la 
sueur d'une main-d'œuvre à bon marché, dans ce coin déshérité de la brousse, que d'aucuns comparent à la guillotine sèche et lente du 
bagne de la Guyane.  

Souhaitons que le gouvernement sache utiliser, au mieux de l'intérêt général, les brillants mérites de M. Morère, et qu'il le 
maintienne longtemps dans le poste qu'il affectionne, au lieu de faire preuve, comme il l'a fait assez fréquemment, d'inconséquence, en 
mettant par exemple, un danseur là où il faudrait un mathématicien. Nul doute que, dans ces conditions, le distingué délégué du Sông-
Be n'y fasse de nouvelles découvertes dans les us et traditions de ses administrés et qu'il n'en fasse profiter ses compatriotes et les 
nôtres. En attendant, on peut considérer le vocabulaire français-stieng comme le couronnement de longs et clairvoyants efforts, fut-il 
conçu avec la collaboration dévouée d'une pléiade d'indigènes, dont nous nous voudrions de ne pas citer MM. Vuong van-Vi, 
secrétaire ; Sru, Dia, Xiêm. notables de Khun-Narr ; Kuy et Muong, gradés de la garde civile locale.  

L'ouvrage est préfacé par M. l'administrateur Marty, qui nous explique que ce vocabulaire permettra aux Stieng, maîtres comme 
élèves, d'écrire dans leur langue et de composer des leçons, simples et courtes, sans passer par l'entremise du « quôc-ngu » annamite. 
Pour un début, c'est déjà un joli résultat, et il n'est pas nécessaire d'être prophète pour prévoir la réalisation du vœu des auteurs : celui 
d'atteindre leurs buts, ou, tout au moins, en partie. Pour notre part, nous pensons que leur œuvre leur vaudra des encouragements 
nombreux, à en juger par l'accueil qui avait été réservé à un précédent opuscule d'une espèce sensiblement analogue : le vocabulaire 
français-chamna.  

Terminons par une constatation et une critique. M. Morère a eu l'excellente idée d'adjoindre à sa production une notice donnant de 
précieuses indications sur la manière dont il a transcrit en caractères latins certaines syllabes particulières à la langue des Stieng, chose 
indispensable, sans laquelle nous n'y verrions que du feu, et pour laquelle nous lui adressons nos sincères compliments. Mais nous 
permettra-t-il, en revanche, de formuler une toute petite réserve Nous ne savons ce que cette méthode donne dans le vocabulaire 
franco-laotien de M. Marty ; il ne nous en paraît pas moins incommode de rechercher les mots stieng groupés à la façon de ceux du 
dictionnaire français des mots suggérés par les idées, cela pour la bonne raison qu'on peut parfaitement classer un mot dans plusieurs 
groupements, selon qu'il éveille en nous plusieurs idées différentes ce qui ne laisse pas de nuire à la rapidité des recherches.  

Ne pourrait-on pas classer les mots suivant leur ordre alphabétique en « stieng », ou plutôt en français, car l'orthographe stieng est 
encore en pleine enfance ?. Il est vrai que, cette manière de faire, si elle aide les francisants, nuirait aux Stieng qui voudraient apprendre 
le français ou l'annamite. Mais celle adoptée par l'auteur leur rend-elle davantage service ? Nous ne croyons pas nous tromper en en 
doutant. Bien entendu, ce n'est là qu'une simple observation, sans prétention aucune. Peut-être, après mûres réflexions, l'auteur a-t-il 
eu raison d'arrêter son choix sur le système qu'il nous présente ? Notre incompétence ne nous permet pas d'en répondre 
catégoriquement. Nous espérons, néanmoins, que notre suggestion lui servira à l'occasion, car, n'est-ce pas ? il ne s'arrêtera pas en si 
beau chemin.  

X. 
——————————— 



Aux confins de la civilisation 
COMMENT M. MORÈRE, DÉLÉGUÉ DE NUI-BARA, 

A ÉTÉ LÂCHEMENT ASSASSINÉ PAR LES MOÏS 
———————— 

Il a été pris en traître, comme le malheureux Gatille, et lardé de coups de lance 
(extraits d’un quotidien saïgonnais) 

[…] Dans la forêt se trouvaient cachés les Moïs de « Bu-Xung ». Lorsqu’ils aperçurent Morère assis, le dos tourné, à la portée de leurs 
lances, ils n’hésitèrent pas et le tuèrent sauvagement çà coups de lance. […] 

M. Garnier n’hésita pas une seule minute. Laissant la veuve désespérée sous la garde de Mme Garnier, qui la ramena à Nui-Bara, il 
appela M. Malcros et M. Marchal, tous deu résidant à Phu-Rieng, et, accompagnés de quelques secrétaires et de quelques coolies, la 
petite troupe regagna Bu-Xung. […]  

————————— 



Assassinat d'un délégué administratif en Cochinchine 
(Le Journal des débats, 30 octobre 1933) 

M. Morère, délégué administratif du Nui-Bara, région de la Cochinchine habitée par les peuplades moïs, a été assassiné mercredi, 
alors qu'il parcourait une piste récemment ouverte.  

Les agresseurs paraissent être étrangers à la région où M. Morère, qui s'était consacré à l'amélioration de l'approvisionnement de ces 
peuplades arriérées, était unanimement aimé.  

L'œuvre de pénétration dans la forêt où habitent les Mois a été entreprise il y a quelques années. Elle n'a jamais donné lieu au 
moindre mouvement de révolte, de ces populations plutôt douces qui tenaient M. Morère pour un administrateur juste et bienveillant.  

On supposé donc que c'est au cours d'une reconnaissance avancée que M. Morère a été frappé par des Moïs qui n'étaient pas 
encore soumis à notre autorité et qui ont peut-être agi sous des influences qu'il importera de rechercher. 

———————— 

L'ASSASSINAT DE M. MORÈRE 
(L'Avenir du Tonkin, 3 novembre 1933) 

Cette nouvelle a jeté hier la consternation dans Saïgon où M. Morère, délégué du Song Bé, avait de nombreux amis. 
Comme nous l’avons signalé, les autorités administratives, la Sûreté, la gendarmerie se rendirent hier à Nui-Bara. 
Voici, d’ailleurs, le communiqué qui nous fut adressé hier, vers la fin de la matinée : 
« M. Morice, délégué administratif à Nui-Bara, a été assassiné le 25 octobre dans les comblions suivantes.  
M. Morère construisait le dernier pont sur la juste Nui-Bara-Bucoh, à quatre kilomètres de ce poste et trente environ du premier. Il 

s’était rendu sur les lieux en automobile le matin vers 10 heures, accompagné d’un milicien. Ayant traversé le pont à pied, il fut assailli 
brusquement par les Moïs au moment où il allait monter à cheval pour rejoindre Bucoh. Les assaillants paraissent étrangers à la région.  

Le corps, affreusement mutilé, a été ramené à Phu-riêng. Le milicien qui a accompagne M. Morère a disparu, les chevaux ont été 
éventrés. On ne possède aucun autre renseignement sur les circonstances dans lesquelles cet assassinat a été commis. »  

L’enquête menée sur place par un de nos amis ne concorde pas complètement avec le communiqué administratif.  
C'est sur la piste de Nui-Bara à Bu-Lac que M. Morère fut attaqué.  
La veille, il avait avisé le cai dirigeant les travaux de construction d’un pont se trouvant à 30 kilomètres de Nui-Bara d'avoir à tenir 

deux chevaux à sa disposition car il désirait poursuivre à cheval l’inspection de la piste qui va jusqu’à Bu-Lac et qui, ultérieurement, doit 
rejoindre celle de Phu-Tieng, Bu-Nar, Bu-Co.  



Mercredi matin, à 10 heures, il arriva au pont en question, descendit de son automobile qui ne pouvait aller plus loin et trouva là une 
équipe de Moïs rassemblés là avant d'effectuer la relève de ceux qui, à 5 ou 6 kilomètres de-là, travaillaient sur la piste.  

Montant à cheval, il partit en disant aux Moïs qu’il allait devant et qu'il les retrouverait sur le chantier.  
M. Morère partit donc à cheval, en compagnie d’un seul milicien, également à cheval, et qui portait dans une musette un repas froid 

car les deux cavaliers devaient rentrer dans l'après-midi à Nui-Bara. 
La région traversée n'offrait, aux yeux de Morère, qui était passé là des dizaines et des dizaines de fois, aucun danger.  
Il n’avait sur lui qu'un revolver et on ne sait même pas si le milicien qui l’accompagnait était armé. On suppose même que non, car 

M. Morère avait laissé son fusil de chasse dans son automobile.  
C'est à 1 kilomètre 500 du pont, sur le chemin du retour, après avoir visité le sentier que M. Morère, qui se trouvait à cheval, fut 

attaque par des Moïs. On pense — car on ne peut faire actuellement que des suppositions — qu’il fut atteint d'un coup de lance dans 
le dos et qu’ensuite les Mois mutilèrent son cadavre.  

Tout ce qu’on peut écrire ou raconter sur ce qui se passa alors n'est que fables et suppositions car, en dehors des coupables, l'unique 
témoin qui accompagnait M. Morère, le milicien, a disparu et l'on ne sait s'il est mort ou vivant.  

C'est I'équipe des Moïs partis pour effectuer la relève qui trouvèrent sur le côté droit de la piste le cadavre de M. Morère et, en face, 
celui d'un cheval.  

Aussitôt, quelques-uns d'entre eux revinrent sur leurs pas et avisèrent le chauffeur de M. Morère que celui-ci avait été tué. 
Le chauffeur prit le fusil «le son papou, rassembla quelques-uns des coolies prestataires «lu pont et partit sur les lieux. 
Là, après avoir tiré quelques coups de fusil en l’air, il ne put que constater la pénible vérité et les prestataires refusant de transporter 

le cadavre, il revint à Nui-Bara aviser Mme Morère.  
Il regagna donc la délégation du Song-Bé où il arriva vers trois heures de l'après-midi et là, impressionné et ému, il ne put cacher la 

vérité à Mme Morère qu’il avisa sans ménagements.  
Affolée, la malheureuse femme se rendit chez l'Européen le plus proche, M. Garnier, directeur des plantations Michelin de Phu-

Riêng. 
Celui-ci, en compagnie de MM. Malcros et Marchal [des Cultures d'Extrême-Orient], revint à Nui-Bara où il laissa Mme Morère à la 

délégation en compagnie de Mme Garnier et, avec les linhs du poste, partit sur la piste de Bu-Lac.  
Arrivé au pont en pleine nuit, le groupe partit à pied et rencontra l'équipe des Moïs relevés revenant à la lueur de torches et qui 

étaient passés à côté des cadavres sans les voir.  
MM. Garnier, Malcros et Marchal ordonnèrent aux Moïs de venir avec eux et, à quelques centaines de mètres plus loin, trouvèrent le 

cadavre de M. Morère sur le côté de la piste.  
Là, les Moïs fabriquèrent une civière sur laquelle fut placé le corps de M. Morère et, avec beaucoup de peine, celui-ci fut ramené 

jusqu'à l’automobile et ensuite à Phu-Riêng, chez M. Garnier, où il arriva à deux heures du matin.  
Par contre, on ne trouva sur les lieux aucune trace du milicien et de sa monture. Seules quelques traces de sang furent relevées dans 

l'herbe à quelques mètres de l’endroit où fut attaqué M. Morère. Depuis, le milicien n’a pas reparu et on ne sait s’il a été emmené par 
les Moïs.  



On ignore totalement quels furent les agresseurs de M. Morère. Quelques chasseurs qui ont parcouru la région, et notamment un de 
nos reporters qui y séjourna une dizaine de jours, savaient que quelques villages rebelles complètement insoumis, dont les habitants ont 
mauvais esprit, situés dans la région de Bu-Mir, entre Bu-lac et Bu-Lo, qui devait être prochainement atteinte par les pistes de 
pénétration, avaient fait le serment de tuer M. Morère si celui-ci pénétrait jusque chez eux. Celui-ci ne l’ignorait d'ailleurs pas, il en avait 
été avisé, et, il y a six mois environ, un milicien fut même attaqué par ces Moïs.  

Toutefois, M. Morère ne pouvait supposer les rencontrer sur la piste de Bu-lac qu’il avait parcourue de nombreuses fois sans le 
moindre incident.  

Les Moïs ne sont pas des Phuongs comme ceux que l’on rencontre un peu plus au nord vers Budop et le Haut-Chlong et ne sont 
point non plus des Stienes. Leur dialecte est celui des cho-ma.  

Ces villages, qui sont d’ailleurs en lutte continuelle entre eux, sont totalement réfractaires aux prestations et ne veulent point se 
soumettre.  

Si les chasseurs, par exemple, y sont assez bien accueillis, les villageois ne veulent recevoir ni linhs ni délégués.  
Il y a tout lieu de supposer que ce sont ces Moïs qui ont assassiné M. Morère.  
De crainte de nouveaux soulèvements, M. Geruer, délégué à Budop, a été rappelé de ce poste et est allé occuper celui de Bu-Co dont 

la garnison a été renforcée.  
Comme vous l’avons annoncé, depuis qu’elle apprit l’horrible nouvelle, Mme Morère est atteinte d'un violent tremblement nerveux.  
Mme Morère est actuellement en route pour Biênhoà et on doit attendre son arrivée pour fixer la date et le lieu les obsèques.  
D'ailleurs, l’inhumation n'aura pas lieu en Cochinchine, le cercueil devant être transporté en France, mais une cérémonie sera 

célébrée ici ultérieurement.  
Nous pourrons très probablement en indiquer demain le jour et l'heure.  
(La Dépêche, du 27 octobre 1933).  
———————— 

COCHINCHINE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, novembre-décembre 1933) 

Le 25 octobre, M. Auguste Morère, 36 ans, maréchal des logis-chef de gendarmerie, délégué de Nui-Bara (Biênhoà), a été tué par 
des Moïs insoumis. Au printemps de 1932, il avait créé le poste de Bu-Nard, puis celui de Bu-Coh qu'il était en train de relier 
directement à Nui-Bara. Le 25 octobre, vers 10 heures, il allait surveiller là construction du pont à 4 km. de Bu-Coh lorsque, à 2 km. du 
Dak-Quan, trois Moïs de Bu-Xung lui offrirent de la moelle de bambou ; il leur tendait des cigarettes lorsqu'il reçut un coup de coupe-
coupe qui lui sectionna une main ; sortis de la forêt, vingt Moïs le percèrent de coups de lance. Le corps mutilé fut ramené le lendemain 
à Phuriêng par le capitaine Blachère et M. Monlaü. Le bêp de milice Thoi, qui accompagnait Morère, fut blessé, mais put s'enfuir et 
rejoindre Nui-Bara quelques jours plus tard.  



Morère, de la classe 1917, avait gagné la Croix de guerre au cours de la Grande Guerre ; libéré comme sergent, il entra dans la garde 
républicaine, puis fut nommé en juillet 1921 élève gendarme à Thudaumot.  

En fin 1923, il fut envoyé au poste de La Palkei (Budop) sous les ordres de Gatille. Fin 1925, il fut affecté à Phuriêng et créa le poste 
de Nui-Bara. Il connaissait à fond les dialectes Stieng et traitait les Moïs avec douceur.  

Morère laisse une veuve et un enfant de 3 ans ; une souscription a été ouverte en leur faveur.  
La « Presse indochinoise » estime que les Moïs insoumis ont tué Morère pour ne pas payer l'impôt personnel de 8 piastres ou fournir 

les 30 jours de prestations qui le remplacent.  
En représailles, on a incendié des villages moïs et brûlé des récoltes.  
———————————— 

COCHINCHINE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, janvier-février 1935) 

Le 28 octobre 1934, jour anniversaire des obsèques, fut inauguré à Phu-Riêng le monument élevé à Auguste Morère, délégué de Nui-
Bara, tué par les Moïs insoumis ; 120 Saïgonnais assistèrent à la cérémonie, et des discours furent prononcés par le docteur Motais et 
M. Chollet, directeur des plantations de Snoul.  

——————— 

La superstition chez les Moï d’Indochine  
par Jean Rudio 

(Les Annales coloniales, 7 mai 1935) 

[…] Il y a quelques semaines, sur la piste en voie d'achèvement qui part de Srecktum, près de Bu-Dop, pour atteindre à 800 mètres 
d'altitude les hauts plateaux du Darlac, et de là, Ban-Mé-Tuot, le camp le Rollant fut attaqué à l'aube par une horde de Phong qui 
blessèrent un capitaine, un médecin-lieutenant et un sous-officier français et tuèrent huit tirailleurs cambodgiens.  

Ce drame douloureux n'est pas, hélas, le premier occasionné par cette piste de pénétration, appelée à joindre le Cambodge à 
l'Annam, et qui, depuis qu'elle a été entreprise, a causé bien des actes de rébellion, toujours motivés par la superstition des sauvages.  

En 1931, le délégué administratif Gatille, qui avait commencé le tracé, se heurta à un mamelon qui, d'après les Phong, servait 
d'habitat à un bon génie ; les Moï se plaignirent à lui, mais la piste n'en fut évidemment pas moins continuée. Les sorciers déclarèrent 
alors que les esprits des morts clamaient vengeance, et M. Gatille, attiré dans un guet-apens, tombait peu après, percé de coups de 
lances.  



Deux ans plus tard, le maréchal des logis de gendarmerie Morère, qui lui avait succédé comme délégué administratif, et habitait Nui-
Bara, était à son tour, malgré sa bonté, victime des Phong, qui l'attaquèrent alors qu'il retournait chez lui accompagné d'un seul 
milicien, et ceux-là mêmes qui l'assassinèrent étaient les guerriers qui le recevaient pompeusement dans leurs villages et venaient même 
chez lui prendre les sacs de sel qu'il leur donnait.   Ces actes de sauvagerie qui firent couler le sang des nôtres sont incontestablement 
dus à l'influence des sorciers, car les croyances superstitieuses sont à la base de toutes les rébellions des Moï.  

Malheureuse piste de Srecktum, dont le besoin ne se faisait nullement sentir, et qui ne sera jamais utilisable plus de trois mois par an, 
combien auras-tu coûté de vies humaines ?  

Les travaux sont exécutés à l’aide de la main-d'œuvre pénale cambodgienne, des centaines de tombes de prisonniers jalonnent le 
chemin des terres rouges, et j'ai vu pendant longtemps (il y en a sûrement encore, du reste) à l’hôpital de Saïgon, de jeunes soldats 
transportés de la piste, avec un accès pernicieux, ou une fièvre toute particulière contractée dans les sous-bois humides, où jamais ne 
pénètre un rayon de soleil.  

L'hôpital Grall pourrait servir de modèle à bien des hôpitaux de France ; une phalange de médecins qui, malgré les rigueurs de la 
colonie, fournissent un formidable effort de travail physique, des infirmières françaises qui les secondent d'une admirable façon, y 
apportent leurs soins aux malades civils et militaires.  

La science des uns, le dévouement des autres restaient vains quand il s'agissait d'un de ces cas de fièvre de bois qui résistait à tous les 
traitements comme aux doses massives d'injections de quinine, et l'homme était toujours rapatrié pour la France. […] 

——————— 

La fin d'un chef rebelle en Indochine  
(Les Annales coloniales, 22 juin 1935) 

Pa-Tran-Luong, assassin de Maître et de 25 miliciens, redoutable chef moï organisateur de tous les massacres d'Européens depuis 
vingt-cinq ans dans la région insoumise, ayant à se reprocher au moins cinquante morts, surpris il y a quelques jours dans son 
campement par les militaires du poste de Chlong Phlas et qui aurait été, au cours de l’engagement, grièvement blessé, est décédé des 
suites de ses blessures.  

C'est un ennemi dangereux qui disparaît car il disposait depuis l’assassinat de Maître d'une formidable influence sur les populations 
insoumises de l’hinterland. C'est lui qui avait organisé les attaques des camps Gatille et le Rolland. Il était âgé d'environ 65 ans. Sa mort 
produira une grosse impression dont bénéficiera la pénétration pacifique.  

———————— 

Visite en leurs États  
EN COCHINCHINE  



(Les Annales coloniales, 27 août 1937) 

M. Brévié, gouverneur général de l'Indochine, accompagné de M. Pagès, a effectué le 9 août une tournée d'inspection dans les 
provinces de Cochinchine. […] 

Par Tan-Hyên et Phuc-hoa, où le chef de l'Union visita des plantations, le cortège a gagné Dong-Xoai : il y était reçu par le docteur 
Clément, délégué de Nui-Bara, qui lui présenta des délégations de Moïs et de Cambodgiens et les enfants moïs de l'école. M. Brévié tint 
ensuite à s'arrêter devant le monument au gendarme Morère, l'un des pionniers de la pénétration en pays moï. Il y déposa une gerbe de 
fleurs.  

À Nui-Bara, les notables et les habitants des villages moïs voisins étaient réunis. Le gouverneur général leur fit distribuer des menus 
objets.  

Après le déjeuner à la délégation, la tournée s'est continuée vers Budop, où avait lieu également un rassemblement de Moïs et où 
l'administrateur de Thu-dan-mot rejoignit le cortège.  

Reprenant ensuite la route de Saïgon, M. Brévié s'arrêtait à Loc-ninh pour y visiter en compagnie de M. Dalloz les grandes plantations 
de caoutchouc.  

——————————— 

SAÏGON  
Le procès des Moïs assassins de Morère  

(Le Nouvelliste d’Indochine, 24 octobre 1937) 

Hier est venue devant la cour criminelle de Saïgon, présidée par M. le président [Maurice] Weil, l'affaire des Moï non soumis qui ont, 
avec l'aide d'une vingtaine de complices, assassiné lâchement le délégué administratif de la Nui Bara, M. Morère.  

Les trois accusés ont des têtes de brigands, ni plus, ni moins que tous les Moïs de la même région.  
Les premières constatations faites devant la Cour laissent subsister un doute sérieux quant à leur qualité d'assassins. L'interprète 

Khut, qui est un milicien gradé de la Nui Bara, est aussi celui qui a procédé à leur arrestation et, en outre, à l'instruction préliminaire.  
Devant ce minimum de garanties donné aux inculpés, MMes [Omer] Sarraut et Motais de Narbonne ont réclamé un autre interprète, 

ce que la Cour a accordé.  
L'audience a été suspendue et renvoyée à mercredi prochain, afin de demander à M. Gerber, administrateur, qui connaît 

parfaitement le dialecte de ces Moïs, de prêter ses services à la Cour Criminelle.  
——————————— 

COCHINCHINE  



Le procès des Moïs assassins  
(Le Nouvelliste d’Indochine, 31 octobre 1937) 

Après de nombreuses péripéties provoquées surtout par la quasi-impossibilité de procéder à un interrogatoire sérieux des trois 
sauvages qui comparaissaient devant la Cour criminelle de Saigon, on a pu enfin en terminer avec cette affaire.  

En l'absence de M. Gerber, des services civils, actuellement en congé, on avait fait appel à un deuxième interprète moï qui 
comprenait assez l'annamite.  

Alors, le président Weil s'adressait en français à un interprète franco-annamite, qui transmettait à l'interprète annamite-moï, qui, à 
son tour, posait la question aux accusés en moï… Seigneur ! ! !  

Aucun casse-tête chinois n'est équivalent au problème soumis à la Cour et qui pouvait coûter la tête des accusés.  
En fait, après ces tentatives d'interrogatoire. les accusés avaient changé de nom et aucun n'avait jamais entendu parler de 

M. Morère, cette malheureuse victime dont il était bien peu question.  
Quand on songe aux représailles subies par les villages moïs soupçonnés d'avoir participé au meurtre, quand on évoque les avions 

militaires survolant le coin de forêt profonde, leurs bombes, les incendies qu'elles ont allumé, les morts et les blessés, femmes et 
enfants, on ne peut s'abstenir de trouver profondément inutile et pénible cette manifestation insolite de justice, trois ans après l'affaire. 
L'Administration française aurait bien pu songer que ce n’était pas un procès à faire et nous plaignons fort les juges et les jurés obligés 
d'accomplir un tel devoir qui constituera longtemps encore une hypothèque douloureuse pour la pénétration française.  

L'accusé Mot, qui avait avoué, dit-on, et il s'en défend, a été condamné à 5 ans de travaux forcés, les deux autres accusés ont été 
acquittés.  

Ils rejoindront donc leur tribu qui, elle, s'enfoncera plus encore dans l'impénétrable forêt et malheur au « Blanc » qui s'approchera en 
prêchant la fraternité et la civilisation  

Ce n'est pas une erreur judiciaire, c'est une erreur de conquérant.  
———————— 

SAINT-GIRONS (09) — HOMMAGE 
1933 : le gendarme Morère est assassiné 
(La Dépêche du Midi, 24 octobre 2003) 

Au cimetière de Saint-Girons, repose depuis 1935, une figure injustement méconnue du Couserans, qui, en son temps, avait eu les 
honneurs de la presse nationale et en particulier de « La Dépêche du Midi ». Demain, il y aura exactement 70 ans, jour pour jour, c'était 
le 25 octobre 1933, le maréchal des logis chef de gendarmerie Auguste Morère tombait dans une embuscade tendue par une tribu moï, 
sur une piste des hauts-plateaux du centre de l'Indochine. 



Né à Audressein, le 9 novembre 1897, Auguste Morère s'était engagé en 1916, à l'âge de 17 ans, pour la Grande Guerre. 
Ayant quitté l'armée pour la gendarmerie, il se porta volontaire pour l'Indochine où il a passé 15 ans. Chef de poste et délégué 

administratif dans la région du Sông-Be, il fut chargé d'explorer et d'administrer des zones montagneuses dont le relief, la végétation, le 
climat et l'hostilité des habitants rendait la pénétration très difficile. 

Seul Européen à des kilomètres à la ronde, accompagné de sa courageuse épouse, il se dévoua sans compter auprès des populations 
locales dont il connaissait les coutumes, comprenaient parfaitement les dialectes et savaient se faire apprécier. 

Mais il allait payer de sa vie son obstination à pousser toujours plus loin ses entreprises pionnières. Le maréchal des logis chef Morère 
a été assassiné sur une piste en construction, par des guerriers Sedang insoumis, après 36 ans seulement d'une vie bien remplie. 

Ayant donné son nom au poste qu'il avait bâti, à la piste qu'il avait tracée, à la salle d'honneur du commandement de la gendarmerie 
d'Outre-mer et à une promotion d'élèves-gendarmes, il restait encore à sa mémoire à être honorée dans sa région d'origine. 

C'est ainsi qu'en 2001, le Souvenir français apposait une plaque commémorative à la brigade de gendarmerie de Castillon. 
Enfin, le 31 octobre prochain, à 17 heures, au cimetière de Saint-Girons, à l'occasion de l'hommage traditionnel rendu par le 

Souvenir français aux soldats morts pour la France, une pensée toute particulière ira à ce gendarme couserannais d'exception qui, il y a 
70 ans, donnait sa vie pour une certaine idée de la France. 

————————————— 


